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Organisation du temps scolaire 
Horaires et emploi du temps de l’école

-  Les élèves sont tenus d’être présents les lundis, mardis, jeudis et vendredis. 
Le matin, l’école ouvre ses portes à 8h20 et les ferme à 8h30. Les élèves qui déjeunent en dehors de l’école sortent à 11h30. Après le déjeuner, l’école rouvre ses portes à 13h20 et les referme à 13h30. En fin de journée, les élèves qui ne vont pas en garderie ou à l’accompagnement éducatif sortent à 16h30. 

L’équipe éducative attire l’attention des parents sur le fait que l’assiduité et le respect des horaires sont essentiels pour la réussite scolaire de leurs enfants et le bon déroulement de la classe.

Vie scolaire
Attitudes et comportements scolaires 
· Les manquements au règlement intérieur de l’école, et en particulier toute atteinte à l’intégrité physique ou morale des autres élèves ou des enseignants, peuvent donner lieu à des réprimandes (punitions éducatives et réparations) qui sont, les cas échéant, portées à la connaissance des familles.

· Il est permis d’isoler de ses camarades, momentanément et sous surveillance, un enfant difficile ou dont le comportement peut être dangereux pour lui-même et pour les autres.
Locaux, hygiène et sécurité
Hygiène et sécurité des élèves
· Les élèves doivent se présenter à l’école dans une tenue propre et correcte. Pour des raisons de sécurités évidentes les chaussures seront attachées et les talons interdits. 
· La toilette du matin est vivement conseillée, elle est à la fois une habitude assurant une bonne santé et une marque de respect pour les autres. Les parents surveilleront les cheveux de leur enfant afin d’éviter la présence de parasites (lentes, poux) et assureront le traitement adéquat afin de permettre à ce dernier de reprendre les cours. 
· L’équipe éducative compte sur les parents pour ne pas envoyer leur enfant à l’école s’il est fiévreux ou contagieux et rappelle que les médicaments sont strictement interdits dans l’enceinte de l’école sauf PAI.
· Pour des raisons de santé les goûters du matin ne seront tolérés que sous forme d’un fruit, d’une compote, d’un jus de fruit ou d’un yaourt à boire. Pas de goûter en après-midi. A 16h30 pour les élèves restant à l’école, un goûter raisonnable sera fourni par les parents. Pas de bonbons, ni de chips, ni de gâteaux ou de cannettes quel que soit le moment.
· Il est vivement conseillé de marquer les vêtements de votre enfant. Le port de bijoux est fortement déconseillé. L’introduction à l’école de matériel ou objet dangereux est interdite. De même les objets personnels (jouets etc.) ne sont pas tolérés. L’utilisation d’un téléphone mobile par un élève est proscrite dans l’école. L’usage des toilettes doit se limiter au temps nécessaire. 
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